
PARCOURS DE 

REMOBILISATION 

PERSONNALISE 

(PRP)



Le PRP propose à des élèves de plus de 16  ans:

Sortis du système scolaire

Sans solution de formation

En situation avérée de décrochage scolaire
(maintien dans sa classe d’origine avec construction du parcours) 

➢ Une prise en charge spécifique alliant des temps de 

formation et des temps de découverte professionnelle. 

➢ Un accompagnement individualisé et un emploi du 

temps personnalisé.

La finalité est le retour en formation et l’accès à 

la qualification.



Le PRP vise à faciliter le maintien en classe 

ordinaire d’élèves fragilisés ou le retour dans 

une formation qualifiante et diplômante de 

jeunes sans solution. 

Ce parcours constitue une offre conjoncturelle 

accessible aux élèves. 

Il ne doit en aucun cas être considéré 

comme des propositions d’orientation

ou

comme une mesure palliative à une 
exclusion. 



OBJECTIFS

➢Travailler sur le projet de l’élève et son 
parcours de formation correspondant.

➢Le remobiliser dans ses apprentissages.

➢Lui faire découvrir des métiers, des 
formations, un environnement 
socioprofessionnel, etc.

➢ Développer ses compétences sociales, 
travailler sur l’estime de soi.



ORGANISATION
Toute demande d’intégration dans ce parcours se fait après un entretien de situation 

mené par un Psy EN et un coordonnateur MLDS afin de s’assurer que le dispositif est 
la réponse la plus appropriée. 

Chaque situation aura été préalablement étudiée lors d’une commission FOQUALE 
qui valide ou non les préconisations faites.

Le dispositif est placé sous la responsabilité du chef d’établissement dans lequel il est implanté.

➢ L’âge minimal requis est 16 ans. 

➢ Pour intégrer ce parcours, le jeune doit être volontaire et prêt à rechercher et 
trouver des solutions de formation.

➢ L’intégration dans le Parcours de Remobilisation Personnalisé peut constituer une 
réponse pour les jeunes décrocheurs dans le cadre de l’obligation de formation 
16/18 ans.

➢ L’accompagnement dans ce parcours peut être un élément dans le cadre de 
Parcours Aménagés de Formation Initiale (PAFI).



DUREE

➢ Le PRP accueille les jeunes sur une année scolaire 
maximum. 

➢ Prise en charge temporaire: actions de rémédiation calibrées 
sur un accompagnement de quelques jours et/ou semaines, 
puis l’élève réintègre sa classe. 

➢ Entrées et sorties permanentes.

➢ On peut y entrer en cours d'année si la scolarité est rompue 
et/ou  quand l’élève se sent prêt à être actif pour construire 
son projet.

➢ On peut quitter le PRP à tout moment lorsqu'on a trouvé une 
solution.



CONTENU DU PARCOURS

EDUCATION A LA 

CITOYENNETE

ENTRETIENS 

INDIVIDUELS 

REGULIERS

STAGES EN 

ENTREPRISE



Le coordonnateur MLDS coordonne et anime le PRP.

- Accompagnement individualisé et personnalisé de chaque jeune.

- Organisation et suivi des périodes en entreprises.

- Organisation de l’ensemble des activités dans et à l’extérieur de

l’établissement

- Coordination pédagogique.

- Développement de partenariats, collaborations avec les

partenaires, etc.
Contact 

Pôle Persévérance Scolaire Lycée Cournot :

Mme SCHMIT Myriam – Animatrice/Coordonnatrice MLDS

(Mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire)                   

Tél : 06 38 42 10 53 / 03 84 65 07 01

Courriel : myriam.schmit@ac-besancon
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